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Au temps où la montagne vivait en 
autarcie, les bois des Alpes du Sud 
trouvaient en grande partie sur place 
des débouchés naturels. Les difficultés 
d'exploitation et la médiocre qualité 
des bois étaient intégrées dans les pra­
tiques économiques : les comporte­
ments étaient obligés de s'y adapter. 
Depuis ce lointain passé, la montagne 
s'est transformée en une zone sous­
peuplée, et la circulfltion facile des per­
sonnes et des matières premières a 
placé la production forestière des 
Alpes du Sud en concurrence directe 
avec celle des autres massifs forestiers 
français et des ressources internationa­
les . En même temps, l 'évolution tech­
nologique a substitué peu à peu au 
bois d'autres matières premières, no­
tamment des dérivés pétroliers. 

La forêt des Alpes du Sud, et plus 
généralement de la région Provence­
Alpes-Côte d'Azur (I), supporte ainsi 
de plus en plus des conditions de con­
currence qui lui sont défavorables , 
puisque les coûts d'exploitation sont 
fortement obérés par la nature du re­
lief et que l 'accroissement biologique 
est pénalisé par les conditions clima­
tiques et pédologiques. Les seules poli­
tiques concernant le secteur du bois 
qui soient affirmées aujourd'hui sont 
fondées sur une doctrine strictement 
forestière, établie sur des critères de 
production; seules, elles sont impuis­
santes à rétablir des conditions norma­
les de fonctionnement économique de 
la filière, faute de pouvoir intervenir 
sur l 'aval (commercialisation,  transfor­
mation) (2). 

Par rapport à cette situation de l 'en­
vironnement économique, on peut 
schématiquement fonder une politique 
relative à la forêt et à la filière bois sur 
deux attitudes différentes : 

- ou bien on admet d'entrer dans le 
jeu de la stricte concurrence écono­
mique : on considèrera alors que 
seuls méritent d'être exploités les 
secteurs forestiers producteurs d'un 
bois de qualité convenable à un 
prix de revient suffisamment fai­
ble ; cette politique trouve sa limite 
lorsque, comme c'est maintenant le 
cas, les surcoûts collectifs entraînés 
par les conséquences de la sous­
exploitation (incendies, fermetures 
d'entreprises, etc . )  deviennent in­
supportables ; 

- ou bien on prend comme référence 
la nécessité de maintenir sur le ter­
ritoire montagnard une population 
et des activités économiques per­
manentes : quel que soit son état, la 
forêt ne peut alors être analysée 
que comme l'une des principales 
ressources naturelles de la région. 
On se trouve alors confronté au 
défi de tirer de cette ressource les 
moyens de faire vivre une partie de 
la population malgré une place a 
priori défavorable dans la situation 
concurrentielle. 
Les lignes qui suivent · voudraient 

seulement apporter quelques éléments 
de réflexion à ceux qui s 'interrogent 
pour savoir si ce défi peut être relevé 
ou à ceux qui, dans d'autres régions, 
sont confrontés à des problèmes ana­
logues . 

( 1 )  La Région Provence - Alpes 
Côte d'Azur comprend les départe­

ments des Bouches du Rhône, des 
Alpes de Haute Provence, des Hautes 
Alpes , des Alpes Maritimes, du Var et 
de Vaucluse . 

(2) Les décisions prises récem­
ment au ,niveau du Gouvernement vi­
sent justement à corriger cette situa­
tion. 
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1. RAPPEL 
DE QUELQUES DONNÉES 

L'image que l'on peut avoir dans le 
public de la situation forestière de la 
Région Provence-Alpes-Côte d'Azur 
est très déformée par la publicité qui 
est donnée aux incendies de forêt : 
ceux-ci ne touchent en réalité qu'une 
partie faible de la surface forestière, 
concentrée essentiellement sur les fo­
rêts littorales. Il est donc sans doute 
utile, pour les lecteurs qui connaissent 
mal la région provençale, de rappeler 
en préalable quelques données essen­
tielles. Le Massif des Alpes du Sud, 
constitué de la zone de haute et 
moyenne montagne de la Région re­
présente environ la moitié de la sur­
face de la Région ; c'est là qu'est locali­
sée principalement la ressource fores­
tière. 

a) La forêt en place 

La Région Provence-Alpes-Côte 
d'Azur supporte 1 1 1 5 000 ha de sur­
face boisée, soit 28 % de son terri­
toire. Sur ce total, la forêt domaniale 
couvre environ 2 1 0  000 ha, les forêts 
communales soumises environ 
3 1 7  000 ha et les forêts privées 
5 8 8 000 ha. 

La forêt domaniale, constituée pour 
l 'essentiel à partir de 1 8 60 pour lutter 
contre l 'érosion, est d'abord une 'forêt 
de protection et les options sylvicoles 
qui déterminent sa gestion mettent la 
priorité sur la protection des sols et la 
régularisation des régimes hydrau­
liques. Les forêts communales, elles, 
sont des forêts traditionnelles ancien­
nes et elles ont généralement atteint 
un équilibre qui permet d'y appliquer 
une sylviculture de production .  Quant 
à la forêt privée, elle est dans un état 
assez dégradé, soit parce que le mor­
cellement de la propriété n'a pas per­
mis d'y développer continu ment une 
sylviculture adaptée, soit parce qu'elle 
est proportionnellement plus représen­
tée dans les zones où sévissent les épi­
démies et les incendies . 

TABLEAU 2. - Détail de la production 
en volume en 1 9 76 (Région P .A .C. -AJ 
(Unité : m.1) .  Source S .R .A.F .  
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Le morcellement de la propriété 
privée constitue l'un des freins princi­
paux à son exploitation rationnelle : 
les trois quarts de sa surface sont ré­
partis entre près de 1 00 000 proprié­
taires possédant chacun en moyenne 
entre 1 et 2 ha, ce qui pousse les 
propriétaires forestiers à gérer dans 
une attitude patrimoniale et non 
d'agent de production, en escomptant 
en outre une éventuelle bonne opéra­
tion foncière. 

Pour compléter cette brève descrip­
tion de la forêt en place, il convient de 
remarquer : 

que les conditions d'accessibilité 
des massifs sont restés mauvaises 
en dépit des investissements réalisés 
en pistes forestières (certaines zones 
du massif restent encore inaccessi­
bles et, dans les reliefs à forte 
pente, l 'exploitation a pratiquement 
cessé depuis la disparition du câ­
blage) ; 
que la qualité des bois reste en gé­
néraI médiocre et de vastes zones 
du massif forestier (en particulier 
dans la moyenne montagne) sont 
occupées par des taillis de chênes 
pubescents non entretenus faute de 

PRODUCTION TOT ALE 

Bois - feuillus 
d'œuvre - résineux 

Bois de - feuillus 
trituration - résineux 

Autres bois d'industrie 

Bois de chauffage 

débouchés commerciaux ; 
que l'accroissement biologique est, 
en valeur absolue, peu important : 
l 'Inventaire forestier national l 'éva­
lue en moyenne à 1 , 1 3  m.1 / ha/an. 

b) Les flux 
à travers la filière bois 

Le premier élément qui domine 
l 'analyse des flux est la réduction très 
rapide des volumes exploités dans la 
forêt des Alpes du Sud : le tableau 1 
ci-dessous montre que le volume 
exploité dans la Région Provence­
Alpes-Côte d'Azur a été quasiment di­
visé par deux entre 1 959  et 1 97 7 .  

O n  y remarque, également, que la 
structure d'utilisation des bois a évo­
lué, seuls les bois de trituration étant 
en croissance. D'autre part, la pre­
mière transformation, et notamment le 
sciage, reste proportionnellement peu 
représentée sur le territoire du massif 
forestier, puisque les scieurs des Alpes 
du Sud ne traitent dans leurs entrepri­
ses qu'un peu plus de 70 000 m.1 , soit 
environ 35 % seulement du volume 
des bois d'œuvre exploités dans la Ré­
gion.  

1 9 5 9  1 977  

695 438  3 5 6  625  

20 8 1 9  7 05 8  
3 0 2  7 1 7  200 3 3 0  

-- --
3 2 3  5 3 6  2 0 7  3 8 8  

4 406 6 8 8 7  
5 9 220 97 2 1 7  
-- --
6 3 626 1 0 1  1 04 

96 1 30 1 5 1 92 

2 1 2 1 46 29 8 4 1  

TABLEAU 1 .  - Production de l a  forêt. Région Provence-Alpes-Côte d'Azur (unités : m .1). 
Source : Service régional d'aménagement forestier (S.R.A.FJ 

Bois d'œuvre Bois d'industrie Bois 

Départements Feuil- Rési- Bois de Bois de Autres de Total 

lus neux Trit. Mine B . r .  feu 

Alpes de Haute 7 1 3  5 1  547 42 5 8 5  3 3 72 3 6 8 8  6 548 1 08 4 5 3  
Provence 
Hautes Alpes 3 1 4 1  7 1  976 3 6 040 2 47 1  3 6 72  2 1 54 1 1 9 454 
Alpes-Maritimes - 3 8 5 7 8  8 89 8  303  1 1 4 2 1 8 5 50 078  
Bouches-du-Rhône 1 265  4 07 3  1 3 489  - - 2 5 54 21  3 8 1  
Var 200 1 8  1 86 1 6 305 1 1 29 4 1 5 927 51  75 1 
Vaucluse 3 370  2 8 94 8 48 5  940 1 4 8 3  3 5 57  20 729  

Total 8 6 8 9  1 8 7 2 5 4  1 25 802 8 2 1 5  8 96 1  32 925  3 7 1  846 
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Figure 1 - Évaluation du flux physique du bois à l 'entrée dans la filière amont Région P .A.C.A.  (Bois tropicaux exclus) 
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TABLEAU 3 - Production en valeur 
hors taxes bois exploités (unité 1 000 F). 
Source S .R.A.F.  

c) Le poids économique 
de la filière bois 

Au niveau de l 'exploitation fores­
tière, la valeur hors taxes totale des 
bois exploités en 1 976  est évaluée à 
près de 5 7  000 000 F (cf. tableau ci­
contre soit, en moyenne, environ 
1 50 F / ml exploité. 

Ce résultat montre qu'en moyenne 
les produits à forte valeur sont absents 
de la production régionale (on ne scie, 
dans les Alpes du Sud, que 1 70 ml de 
noyer par an ! ) ;  qui plus est, on 
s'aperçoit, par l 'analyse du commerce 
extérieur de la région que même, à 
catégorie de produits donnée, la valeur 
unitaire (à la tonne ou au ml) des 
produits exportés est plus faible que 
celle des produits importés. 

En ce qui concerne les entreprises, 
la filière bois fait vivre, sur la Région 
Provence-Alpes-Côte d'Azur environ 
8 500 entreprises occupant près de 
22 000 personnes. 

L'analyse de la structure d'entre­
prise montre la prédominance de peti­
tes structures à caractère artisanal , 
quel que soit le niveau dans la filière 
de transformation (à l'exclusion du 
secteur de pâte à papier) ; ce tissu éco­
nomique très éclaté, de faible densité, 
rend a priori très difficile la restructu­
ration spontanée de la filière. 

Secteurs d'activité 

Sylviculture et exploitants forestiers . . . .  
Premiére transformation . . . . . . . . . . . . .  
Deuxième transformation . . . . . . . . . . . .  
Négoce . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

Total . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

56 

Bois d'œuvre Bois d'industrie Bois 

Départements Feuil - Rési- Bois de Bois de Autres de Total 
feu lus neux Trit. Mine B . I .  

Alpes de Haute - 1 0 1 05 3 9 8 5  3 3 0  5 7 0  44 1 1 5 43 1 
Provence 
Hautes Alpes 3 3 0  1 5 7 1 0  3 5 1 0  230  7 5 0  1 30 20 660 
Alpes-Maritimes - 9 45 0  1 03 5  - - 1 30 1 0 6 1 5  
Bouches-du-Rhône 1 20 600 1 380 - - 2 1 0  2 3 1 0  
Var - 2 9 8 0  1 5 2 0  1 20 - 1 040 5 660 
Vaucluse 360  5 1 0  8 8 0  1 20 1 50 260 2 280 

Total 8 1 0  3 9 3 5 5  1 2 3 1 0  800 1 470 2 2 1 1  5 6 956 

Produits 

Bois brut . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  
Sciages . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  
Panneaux . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  
Bâtiment, emballages et divers . . . . . . . . . . .  
Meubles . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  
Pâtes à papier . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  
Papiers et cartons . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

Total . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

Import 

6 6 7 8 7  
9 1 9 3 2  
5 7 9 3 0  
26 9 1 7  

2 7 8  8 8 0  
3 1  1 1 9 

1 7 5 3 8 5  

7 2 8 9 5 0  

Export 

29 795  
1 0 9 1 1 

8 244 
2 3 3 5 9  
20 9 2 8  
30 9 8 4  

1 24 05 1 

248 272 

TABLEAU 4 - Commerce extérieur région P .A.C.A.  - Année 1 977  (unités 1 000 F). 
Source S.R.A.F.  

Nombre Nombre 
d'entre- de 
prises salariés 

1 97 3 4 8  
1 66 8 2 8  

6 709 1 2 1 42 
1 344 4 1 8 2  

8 4 1 6  1 7 500 

d) Les rapports 
de production 

Nombre 
de non 
salariés 

I I I  
74 

3 507 
4 8 8  

4 1 8 0  

L'ensemble de la  situation décrite 
rapidement ci-dessus a engendré des 
rapports de production entre les parte­
naires économiques dont les déséquili­
bres structurels accentuent la fragilité 
des entreprises de l 'arrière-pays. En 
effet le secteur amont de la filière : 
scieurs, exploitants, propriétaires 
(O.N.F.  mis à part) est constitué d'un 
tissu très éclaté d'agents économiques 
dont les débouchés se situent dans des 
systèmes organisés au niveau indus­
triel . Les critères de gestion,  les poids 
relatifs dans les négociations et les ha-

TABLEAU 5 - Les emplois en 1 97 7 .  
Source : fichier I .N.S .E.E.  

bitudes professionnelles sont trop dif­
férents pour que des rapports bi-laté­
raux puissent s'établir dans un respect 
équilibré des intérêts des deux parties. 

Les mécanismes de commercialisa­
tion (estimation des bois sur pied, ad­
judication descendante, refus d'établir 
des contrats de vente ou d'approvi­
sionnement de longue durée) ampli­
fient les variations brutales des cours 
du bois brut et du bois après première 
transformation ;  ils obligent les acteurs 
de la filière amont à avoir un compor­
tement spéculatif opposé, par nature, à 
une gestion à caractère industriel . 



Bien plus, ces mécanismes com­
merciaux laissent en réalité aux plus 
petites entreprises - les 

,
exploi!ants �t 

les scieurs - la charge d amortir les a­
coups du marché sur leur propre tré­
sorerie. On ne peut donc pas s'étonner 
que le marché du bois (au moins sur 
l 'amont de la filière) fonctionne selon 
des modalités confidentielles et qu'il ne 
se produise spontanément aucune ré­
gularisation dans les mécanismes de 
marché. 

Enfin, il faut signaler que les Alpes 
du Sud subissent depuis plusieurs an­

. nées une fermeture progressive des dé­
bouchés qu'avaient les bois locaux.  
Rappelons par exemple : la fermeture 
en 1 97 8  des usines de pâte à papier 
d'Italie du Nord, la suppression quasi­
totale depuis 1 5  ans, du marché du 
bois de feu ,  l 'extinction des débouchés 
des bois de mines et de poteaux, l'en­
combrement croissant du marché du 
bois à palette et les exigences de plus 
en plus strictes (en qualité et en régu­
larité) des industriels de la charpente et 
de la menuiserie, acheteurs de grosses 
quantités. Le seul élément qui apparaît 
actuellement moteur dans l 'environne­
ment commercial des Alpes du Sud, 
provient de l 'accroissement de capacité 
de la papeterie de Tarascon dont les 
approvisionnements sur les Alpes du 
Sud doivent au moins doubler dans les 
toutes prOChaines années. 

Globalement, la situation de la fi­
lière bois se caractérise donc, sur les 
Alpes du Sud, par l 'absence d'u�e 
pression des consommateurs de bOlS 
sur la production ; les forestiers et pro­
fessionnels du bois de la Région en 
sont donc réduits à trouver en eux­
mêmes leur propre dynamisme et sont 
condamnés à promouvoir, par rapport 
à l 'extérieur, la réorganisation de leur 
secteur d'activité. Faute de cela, la 
croissance d'une demande portant, 
comme c'est le cas actuellement, sur 
un seul secteur de production (le bois 
de trituration), risque de déséquilibrer 
encore davantage le fonctionnement 
de la filière. 

2. QUELS PEUVENT �TRE 
LES RÔLES ECONO-
MIQUES 
DU SECTEUR DU BOIS 
DANS LES 
ALPES DU SUD ? 

La plupart du temps, les analyses 
économiques du secteur du bois sont, 
pour les Alpes du Sud, pratiquement 
limitées au fonctionnement de l 'amont 
de la filière : la raison en est sans 
doute que les industriels de deuxième 
transformation sont très peu représen­
tés sur le territoire et que l 'essentiel du 
chiffre d'affaires du négoce est localisé 
sur les zones littorales. Il s'ensuit que 
les réflexions sont cantonnées à l 'inté­
rieur d'un milieu confronté aux pro­
blèmes de production forestière ; ainsi, 
les blocages au développement de l'en­
semble du système sont-ils quasi auto­
matiquement identifiés aux contraintes 
vécues à ce niveau (insuffisance des 
routes forestières, etc.> . Le problème 
de fond, cependant, ne nous semble 
pas résider là : il est d'abord de recon: 
naître les enjeux économiques qUl 
peuvent être poursuivis dans des 
conditions plausibles d'équilibre finan-
cier. 

I l  est manifeste, en effet, que la 
forêt des Alpes du Sud subit, au fur et 
à mesure que la recherche de la qua­
lité de vie devient une référence expli­
cite une transformation d'image qui 
lui �st préjudiciable. Sa faible rentabi­
lité conduit les institutions et la popu­
lation, en dehors du milieu profession­
nel à lui reconnaître prioritairement 
des' rôles de maintien de l 'environne­
ment physique, de protection des sols, 
de décoration paysagère, et autres 
fonctions d'intérêt public ; parallèle­
ment sa vocation économique est per­
çue c�mme de plus en plus marginale 
et les professionnels du bois risquent, 
à terme, d'être assimilés comme les 
agriculteurs . à des « jardiniers de la 
montagne ». 

Il est évident que ces thèses, pour 
fondées qu'elles soient, sont incapables 
de créer ou de supporter une réelle 
dynamique économique. On oublie 
trop, en effet, que le secteur du bois 
est un secteur d'investissements 

lourds, de niveau industriel ; et cette 
réalité ne peut pas être masquée par 
des considérations poétiques. Pour 
que, à nouveau, les investissements 
publics et privés se mobilisent sur le 
secteur du bois, il faut pouvoir affi­
cher quelle est, en nature et en impor­
tance, la contribution que l 'on espère 
voir la forêt des Alpes du Sud appor­
ter à l 'économie nationale et régionale. 

Dans une telle recherche, il semble 
qu'on puisse raisonnablement s 'ap­
puyer sur trois bases différentes pour 
améliorer la valorisation de la forêt et 
de la filière bois. 

a) La première devrait être fondée, 
dans la zone particulière des Alpes du 
Sud, sur une révision de concepts utili­
sés jusqu 'à présent pour raisonner 
l'espace forestier. Beaucoup d'efforts 
ont été, jusqu'à présent, dépensés par 
les gestionnaires de la forêt pour pro­
téger celle-ci et lui garantir une stabi­
lité biologique. On a donc pratiqué 
plutôt une politique d'isolement, de 
spécialisation des espaces qui confor­
tait également la rentabilité des opéra­
tions de sylviculture et d'exploitation .  
Mais actuellement, la surpopulation et 
la surexploitation de l'espace agricole 
ne sont plus le problème de la monta­
gne et les agressions auxquelles est 
soumise la forêt sont plutôt engen­
drées par la fréquentation touristique 
ou la construction,  que par les activi­
tés productrices des populations rési­
dentes. N'est-il donc pas possible de 
réviser certaines positions pour faire 
en sorte que la rentabilisation d'un 
espace forestier donné ne soit pas cal­
culée uniquement en comparant les 
dépenses de sylviculture et les recettes 
en vente de bois ? De meilleurs équili­
bres financiers ne pourraient-ils pas 
être trouvés (quitte à réduire un peu le 
volume de bois produit) en associant à 
la production forestière proprement 
dite des productions complémentaires : 
élevage, cultures adaptées au milieu 
forestier (champignons, gibier), pro­
ductions spécifiques (graines, plants), 
etc. ? Cette approche prend tout son 
intérêt si l'on considère que la forêt est 
l'un des constituants du milieu naturel 
de la montagne et, comme tel , doit 
faire l 'objet d'une gestion qui facilite, 
autant que faire se peut, la vie des 
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populations locales. En particulier 
toute solution qui permettrait à l 'es­
pace forestier d'apporter, fût-ce partiel­
lement, des recettes financières an­
nuelles pourrait modifier fondamenta­
lement l 'attitude des propriétaires fo­
restiers. 

b) Le second point de réflexion 
concerne l 'adéquation de la production 
de bois aux conditions industrielles de 
la transformation. Le. premier aspect à 
prendre en considération est l 'évolu­
tion des technologies industrielles vers 
une consommation accrue de bois 
sous forme de déchets . Les difficultés 
croissantes d'approvisionnement en 
matières premières, notamment éner­
gétiques, font émerger des procédés 
industriels de transformation faisant 
appel au bois dans de nombreux sec­
teurs de l 'économie. Mais la caractéris­
tique commune de tous ces procédés 
est d'utiliser le bois comme une ma­
tière première, autrement dit, de ne 
faire appel qu'à sa constitution chi­
mique indépendamment de ses carac­
téristiques mécaniques. On voit donc 
se dessiner une tendance où l 'on de­
mandera à la forêt de produire une 
proportion de plus en plus grande de 
déchets . . .  A tel point, qu'on peut se 
demander si d'ici quelques années une 
sylviculture permettant de produire du 
Il déch et ii comme production princi­
pale à bas prix ne va pas présenter un 
intérêt primordial . 

Le second aspect concerne les bois 
d 'œuvre courants (charpente, par 
exemple) pour lesquels l 'adaptation de 
la production aux conditions indus­
trielles réclame la capacité de négocier 
des volumes importants de bois stric­
tement normalisés en dimensions, es­
sences et qualité. L'adaptation dans ce 
sens, elle, touche essentiellement l'or­
ganisation de centres de production èt 
surtout des structures de commerciali­
sation : on pourrait donc penser, a 
priori, qu'elle sera plus facile. 
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La confrontation de ces deux es­
pects de l 'évolution met les Alpes du 
Sud dans une situation quelque peu 
paradoxale. En effet, la qualité des 
bois actuellement en place les destine, 
pour une part relativement impor­
tante, à la trituration, mais les coûts 
d'exploitation élevés ne peuvent être 
correctement amortis que sur du bois 
d'œuvre. L'intérêt que présente l 'ac­
croissement du marché des bois de 
trituration est donc compensé, dans 
les Alpes du Sud, par les difficultés à 
trouver les volurries de bois d'œuvre 
nécessaires pour produire du déchet. 
Cette apparente contradiction pourrait 
peut être trouver une solution partielle 
dans le développement de techniques 
permettant d'utiliser comme matériau 
d'œuvre une partie des bois tradition­
nellement affectés au secteur de la tri­
turation.  Les projets en cours d'étude 
à l 'occasion du doublement de l 'usine 
de Tarascon (sciage des petits bois, 
aboutage, etc,)  pourront permettre de 
mieux éclairer ce type d'opportunités . 

c) La troisième base de réflexion 
résulte d'un point de vue différent : les 
lignes précédentes concernaient la 
transformation de volumes de bois 
très importants, de qualité standard 
médiocre ; le point de vue que nous 
souhaitons prendre maintenant est de 
développer les valeurs ajoutées les plus 
fortes possibles pour des entreprises ou 
des emplois locaux de transformation. 
On quitte alors le domaine de l 'indus­
trie et des gros investissements pour 
aborder le secteur de l 'artisanat ou de 
la petite entreprise traitant de petits 
volumes de produits élaborés. Les 
atouts de ce type de production se 
trouvent soit dans le matériau (Cyprés, 
Pin cembro, Mélèze, Buis, Genévrier, 
Noyer, arbre fruitier, etc ,) ,  soit dans 
l'originalité de l 'usage (bardeau , pa­
vage pour atelier de tôlerie, panneau 
décoratif, bois tourné, etc.) . 

Pour jouer cet atout, il faut naturel­
lement renforcer la structure de pro­
duction de la zone de l 'arrière-pays et 
donc, là comme ailleurs, trouver des 
entrepreneurs, des réseaux commer­
ciaux et assurer la formation tech­
nique . Mais, il faut aussi que les mo­
dalités d'exploitation et de commercia­
lisation de bois et, à plus long terme, 
les choix d'essences dans les planta­
tions maintiennent une capacité d'ap­
provisinnement de ce type d'activités. 
On ne peut pas compter, au moins au 
niveau des pratiques sylvicoles, sur les 
propriétaires privés pour prendre en 
considération ce type de préoccupa­
tions. Par contre, l 'intérêt bien com­
pris des communes serait de préserver, 
dans la gestion de leur forêt, l 'exis­
tence d'une ressource permettant, au 
niveau d'une vallée par exemple, de 
garantir dans leur stratégie de dévelop­
pement, la place de ce type d'activités. 

Ces quelques réflexions ne peuvent, 
ni prétendre dresser u,n panorama 
complet du système complexe que 
constitue la filière bois, ni apporter des 
solutions simplistes à un problème dé­
licat. Nous voudrions toutefois revenir 
en conclusion sur la certitude que 
nous avons que les institutions et or­
ganismes ayant une responsabilité 
dans ce secteur ne pourront pas imagi­
ner des solutions opérationnelles, par­
tielles ou totales, instantanées ou pro­
gressives, si elles ne sont pas aupara­
vant convaincues qu'elles doivent 
trouver une organisation du secteur 
qui assure sa rentabilité économique. 
Face aux dimensions du problème, les 
refuges dans l 'appel à la solidarité na­
tionale ou dans la « rémunération » 
d'une utilité sociale de la forêt ne peu­
vent être que des faux-fuyants : ces 
points de vue ne pourront intervenir 
financièrement qu'à la marge des solu­
tions économiques. 

Y J .  


